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L’Asie et le Développement Social 

Le 2 décembre, le quotidien philippin Manila Bulletin, titrait en première page que le 3ème forum d’Organisations Non Gouvernementales de l’ASEAN aurait lieu à Manille. Le journal déclarait que des « cadres de l’ASEAN, et notamment des représentants du Conseil National / Forum d’ONG Nationales de pays membres et du Conseil International d’Action Sociale » avaient pris part à la réunion.  La réunion a été organisée par le Département de Bien-Être Social et de Développement des Philippines. 

L’ASEAN, l’Association des Nations du Sud-Est de l’Asie, est composée de dix pays – Brunei Darussalam, Cambodge, Indonésie, République Démocratique Populaire du Laos, Malaisie, Myanmar, Philippines, Thaïlande et Vietnam. 
Cette réunion incarnait de multiples manières ce vers quoi le CIAS tend dans toutes les régions du monde – un dialogue sérieux entre les gouvernements et les organisations représentant les membres les plus pauvres et les plus défavorisés de leur communauté. 

Pendant les quelques jours de réunions, les recommandations finales ont été formulées par les employés du gouvernement et les représentants du CIAS. 

La Charte de l’ASEAN comporte certains objectifs et principes importants pour le Forum de Gouvernements – Organisations Non Gouvernementales (Forum OG-ONG). Ils incluent la réduction de la pauvreté, la diminution de l’écart au niveau du développement, le renforcement de la démocratie, l’amélioration de la bonne gouvernance, la promotion du développement durable et l’amélioration du bien-être et de la vie des peuples de l’ASEAN. http://www.aseansec.org/ASEAN-Charter.pdf
Les recommandations finales faisaient référence aux instruments pour faire avancer la collaboration OG-NGO dans trois domaines politiques : la protection sociale, le trafic d’individus et le changement climatique. Afin d’adopter une position sur la protection sociale et le trafic, le CIAS a publié il y a un an des études régionales sur les deux thèmes et tente d’obtenir une réponse des états membres de l’ASEAN. Les documents de prise de position peuvent être consultés sur le site du CIAS. 

http://www.icsw.org/region/seap.htm
Trois recommandations ont été formulées en terme de protection sociale. La première consistait à « continuer à revoir les systèmes actuels de protection sociale par rapport aux dispositions en matière de sécurité des revenus, afin d’identifier les changements politiques nécessaires pour mettre en œuvre de meilleures mesures de protection de la sécurité sociale à divers niveaux dans chaque état membre de l’ASEAN ». La seconde incitait à adopter une approche coordonnée de l’élaboration des systèmes de protection sociale. Le troisième consistait à accroître la capacité de recherche de l’ASEAN dans le domaine de la sécurité sociale. 

Le trafic d’individus est un grave souci pour la région. Le document du CIAS abordait toutes les formes d’exploitation par le travail. Les recommandations adoptées lors de la réunion de l’ASEAN OG-ONG incluaient, entre autre, l’adoption d’une approche intégrée du trafic humain ; considérer la possibilité d’adopter un système coordonné de migration pour le travail ; une action concertée en vue de réduire le trafic d’individus, en particulier des femmes et des filles affectées à des tâches domestiques ; le développement et la mise en œuvre de meilleurs systèmes de soutien aux victimes et de programmes conjoints entre gouvernements et ONG. 

Quant au changement climatique, un débat intense a eu lieu sur l’importance du changement climatique dans l’agenda social. Le représentant principal du CIAS (Michael Raper, Président Régional du Sud-Est de l’Asie et du Pacifique) a souligné avec insistance que le changement climatique aurait un effet nuisible sur les groupes socialement vulnérables. Le Forum a accepté d’inscrire l’impact social du changement climatique dans l’agenda. Le CIAS et l’ASEAN ont encore beaucoup à faire pour analyser l’impact du changement climatique sur les groupes socialement vulnérables. 

L’invalidité a été présentée comme un nouveau thème dans l’agenda de OG-ONG. Dan Stubbs, consultant du CIAS, a présenté le document : « combler le fossé : faire de l’approche basée sur les droits une réalité pour les personnes invalides dans la région de l’ASEAN ». Le document en question a déjà été soumis aux gouvernements afin qu’ils formulent une réponse qui sera incluse à l’agenda du prochain Forum OG-ONG, qui se tiendra à Singapour en 2009. Ce document sera disponible sous peu sur le site du CIAS. 

Le CIAS a hâte de voir le modèle de Forum OG-ONG adopté dans d’autres régions. Le programme de formation des conseils nationaux du CIAS est centré sur l’augmentation du niveau de compétences des conseils nationaux pour collaborer efficacement avec les gouvernements et les associations régionales de gouvernements. Le CIAS félicite également le Secrétariat de l’ASEAN, les responsables gouvernementaux et le Département de Bien-Être Social et de Développement des Philippines pour leur excellente réunion, qui contribuera é réduire la pauvreté et les inégalités dans la région du Sud-Est de l’Asie. 

Le premier forum d’ONG de la Mer Noire 

« La société civile dans la région est relativement jeune – elle n’a pas plus de 20 ans, et c’est l’une des raisons principales pour lesquelles les ONG de la région relèvent de nombreux enjeux similaires. La « (re)naissance de la société civile s’est produite dans les années 90. Dans tous les pays post-communistes, elle a surgi en conséquence directe du changement de régime », tels sont les premiers mots du rapport sur le Forum de la Mer Noire.
Ceux qui connaissent la région sont stupéfaits de constater que très peu de gens à l’extérieur de la région ne comprennent pas les problèmes de ces états relativement neufs. 

Le rapport indique ensuite : « La société civile de la région relève de nombreux enjeux similaires.
· Une faible participation et implication envers les OSC dans la plupart des pays, en conséquence des régimes autoritaires qui ont ébranlé la confiance sociale et la formation du capital social.
· L’absence de véritable coopération de la part des autorités publiques. Dans la plupart des pays de la région, il existe une perception généralisée du sentiment de sectarisme des gouvernements et de l’exploitation de la société à des fins d’image publique uniquement Dans quelques pays, il existe une tendance notoire à ce que les gouvernements créent des ONG parallèles (OGONG) subordonnées à leurs propres intérêts, et feignant de consulter la société civile.
· Précarité de la durabilité financière et de la dépendance envers les donateurs  (et les caractéristiques associées, comme la chasse aux projets et la concurrence pour les ressources, générant ainsi des rivalités). 

· Le soutien du secteur privé est en général faible et se limite à des œuvres caritatives.
· En raison du manque de ressources constantes et prévisibles, la capacité d’organisation reste faible. 

· Dans de nombreux pays de la région, le cadre légal n’est pas favorable aux OSC. Il existe des exemples de bonne pratique dans quelques pays (par exemple, les nouveaux états membres de l’UE), bien que les problèmes d’application de la loi affectent même des états dans lesquels le cadre légal a été manifestement amélioré.
· Les ONG qui travaillent le plus activement sont situées dans les capitales et dans les grandes cilles, alors que la présence des ONG est moins forte dans de vastes zones des pays, notamment les zones rurales ou moins développées ou dans les régions désindustrialisées.
· En général, les médias font des références globales aux ONG, sans rentrer dans le détail de leurs idées et activités.
Ce rapport complet, très intéressant, peut être consulté au http://www.blackseango.org/pagini/report.php
Le CIAS est heureux d’avoir pu soutenir pendant maintenant presque cinq ans l’Union Internationale d’ONG de la Mer Noire. On peut trouver des détails sur leurs activités au http://www.bsngon.com/
Japon – grande déclaration sur le développement social aux Nations-Unies 

M. Nobuko Kurosaki, représentant suppléant du Japon, a fait une superbe déclaration sur le développement social le 6 octobre aux NU. En voici quelques extraits : 
« Le développement social est un concept relativement nouveau, surgi du besoin de mettre fin aux inégalités sociales croissantes qui ont accompagné le développement économique. Reconnaissant l’importance du développement social, en 1995, les Nations-Unies ont tenu le premier Sommet mondial pour le Développement Social à Copenhague. Lors du sommet, les états sont parvenus au consensus que nous devons placer les personnes au centre du développement ; en d’autres mots, que nous devons placer la « sécurité humaine » au cœur de nos efforts en matière de développement. Le Sommet de Copenhague a permis une discussion approfondie et exhaustive sur les questions de développement social, en accordant une attention particulière à trois domaines prioritaires : 1) éradication de la pauvreté ; 2) soutien du plein emploi productif, et 3) promotion de l’intégration sociale. Bien que ces trois domaines aient chacun une signification particulière et soient reliés, je baserai ma déclaration sur l’intégration sociale, car c’est le thème prioritaire de la Commission pour le Développement Social 2009 – 2010’. 

L’ECOSOC (Conseil économique et Social) affirme que les politiques d’intégration sociale devraient s’attacher à réduire les inégalités, à promouvoir l’accès aux services sociaux de base, l’instruction pour tous et les soins de santé, et accroître la participation et l’intégration de groupes sociaux. Bien que plus de 10 ans se soient écoulés depuis le Sommet Mondial, l’intégration sociale continue d’être un enjeu à relever pour de nombreuses sociétés en raison de la pauvreté.  Sans le soutien de la communauté mondiale, il semble difficile pour les pays les moins développés de progresser en matière d’intégration sociale. Le Japon a entrepris de nombreuses actions au niveau national et international afin d’améliorer l’intégration sociale.
Pour promouvoir une « société pour tous », au sein de laquelle tous les groupes sont en mesure de contribuer à la société, nous devons prendre deux points en considération : 1) l’interdépendance de tous les membres de la société et 2) l’apprentissage tout au long de la vie. 

Le Japon a apporté son Aide Officielle au Développement en gardant à l’esprit les questions de développement social, comme les inégalités de revenus, la discrimination sexuelle, les droits de l’homme, la démocratisation et les considérations d’ordre environnemental dans chaque pays destinataire. La politique de base de l’Aide Officielle au Développement met l’accent sur la sécurité humaine de chaque individu. Le Japon contribue ainsi à l’aide, tant au niveau bilatéral qu’au moyen du Fond de Sécurité Humaine des Nations-Unies afin d’aider à protéger la vie et la dignité des individus.
Par exemple, le Fond de Sécurité Humaines des NU a soutenu le projet intitulé « Protection et Autonomie des Victimes du Trafic Humain et de la Violence Domestique en Moldavie », qui sera mis en œuvre par le PNUD, l’UNFPA et l’IOM, en collaboration avec l’OSCE. Le projet en question  est axé sur les personnes en tant qu’élément central du développement, puisqu’il aborde la pleine participation à la société, l’amélioration de la protection sociale et la diminution de la vulnérabilité. Chaque question a été spécifiée dans le Rapport sur le 36ème Comité de Développement Social, comme étant nécessaire à la promotion de l’intégration sociale. 

Du premier Sommet mondial pour le Développement Social qui s’est tenu à Copenhague en 1995 à la 24ème Séance Spéciale en 2008 et après, le Japon continuera à s’attacher à poursuivre les objectifs de la Déclaration du Millénaire des NU et les engagements du Sommet Mondial.
Vous trouverez la version complète de M. Kurosaki sur le site du Ministère des Affaires étrangères du Japon http://www.mofa.go.jp/policy/social/index.html 
Related Information (Social Development)
 ou sur le site de la Mission Permanente 
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La déclaration du CIAS sur l’intégration sociale peut être consultée à la rubrique Top News, sur le site du CIAS www.icsw.org 

L’analyse de la Sécurité sociale internationale maintenant disponible en ligne
L’Association de Sécurité sociale Internationale a publié son journal en ligne Celui-ci vise les personnes intéressées parla sécurité sociale et la protection sociale. 

http://www3.interscience.wiley.com/journal/118538866/home 
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